
POUR LA LIBERTE DU PAPE

Sur ce sujet d'importance capitale, 'Osservatore romano a publi&
récemment un remarquable article, dont l'inspiration, sinon le
texte même, émane certainement de très haut. En voici la traduc-
tion

OU ne parlons pas ici de cette liberté intégrale
et juridique que le Saint-Siège a le droit infran-

gible de préserver ou de revendiquer et qui ne
saurait être menacée ou confirmée que par de grands
événements publics. Nous entendons parler d'une autre
liberté moins en relief peut-être, mais à laquelle pour-
tantle nouveau pape n'a pas un moindre droit à l'heure-
présente, et dont l'exercice dépend de faits et de person-
nes d'une moindre importance. Nous faisons allusion
à la nécessité urgente de soulager le Pape de la pres-
sion importune que lui inflige une certaine expectative
de l'opinion publique.

Nos paroles s'adressent à tout le monde, mais particu-
lièrement à la presse. La plupart de ses organes, même
catholiques, cédant au désir de formuler des pré visions.
hâtives, ou même d'influencer l'opinion, provoque l'in-
quiétude des masses, en conjecturant d'après ses préfé.
rences respectives, l'attitude prochaine de Pie X. L'un
affirme qu'il continuera la direction donnée par Léon
XII; l'autre prédit au contraire qu'il sera un novateur.
Cýlui-ci le représente comme un Pape avide de luttes,
celui-là comme -i chercheur d'acco.nmodements.


